
                                                                  Le 10 juin 2026 
  Délégation Ile de France 
 
Chers membres franciliens, l'AAM vous propose la : 
 

Visite de l’Hôtel Païva 
 
Le samedi 5 septembre 2026 
RDV à 9h50 devant l’hôtel particulier de la marquise de 
Païva, au 25 avenue des Champs Élysées. 
    
Visite privée de l’Hôtel avec Mme Arusyak Demmou Melkonyan, guide 
conférencière. 
À l’emplacement de l’ancien Jardin d’Hiver, sur la prestigieuse avenue des 
Champs-Élysées, se dresse l’exceptionnel Hôtel de la Païva. Véritable palais des 
plaisirs et chef-d’œuvre de l’architecture du Second Empire, cet hôtel 

particulier est l’un des monuments les plus fascinants et confidentiels de Paris.  
La célèbre Marquise de la Païva, animée par une ambition sans limite et un goût raffiné pour les arts, a connu une 
ascension sociale fulgurante. Elle se fera construire la plus somptueuse demeure de Paris, sur la plus célèbre des 
avenues. Elle posera elle-même pour les peintres et concevra des salons d’un luxe extravagant. 
 
Prix d’inscription 22€ par personne.  
Durée prévue 1h30. Le groupe est limité à 25 personnes  

En raison de la date (début septembre), du jour (exceptionnellement un samedi) et de l’obligation de verser un 
acompte avant juillet, les inscriptions sont lancées uniquement sur le mois de juin. 

Ceux qui le souhaitent pourront déjeuner ensemble à 12h00 dans un restaurant du quartier qui sera précisé 
ultérieurement. Chacun règlera son repas sur place. 
 
Pré-inscription par SMS auprès de Maurice Imbard au 06 70 77 64 95. 
Inscription définitive à réception du paiement. Remboursement si le groupe n’atteint pas 18 participants. Aucun 
remboursement en cas de désistement après le 30 juin. 
_______________________________________________________________________________________________ 
Bulletin réponse à découper 
 
Nom, prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone portable : ………………………………………… Mail : ………………………………………………………………………… 

Viendra à la visite du 5 septembre 2026            

Sera accompagné par son conjoint :     oui       non (entourer la bonne réponse)   

Déjeunera au restaurant :           oui            non (entourer la bonne réponse) 

Personne à prévenir en cas de problème durant la sortie :   nom : ………………………………………………………… 
Tél : ………………………………………… 
 
Bulletin à renvoyer avant le 30 juin 2026 à : Maurice Imbard, 14, impasse des grands jardins, 78210 Saint-Cyr-L’école. 

Joindre un chèque de 22 € par participant à l'ordre de l'AAM  
ou faire un virement sur le compte de l'AAM : 
ASSOCIATION DES ANCIENS     BIC : PSSTFRPPPAR 
IBAN : FR 66 2004 1000 0116 3961 7Y02 042 en précisant la raison et votre nom.  


